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Mieux définir au niveau de l’initialisation 
des PLH les attendus en matière 
d’évaluation

Une des recommandations centrales porte sur la meilleure prise en compte des enjeux d’e�valuation 
lors de l’établissement même du PLH, le plus en amont possible. 

A ce stade, la pre�paration de l’e�valuation a une dimension strate�gique importante et doit notamment 
porter sur l’identification des impacts recherchés. 

Tel qu’expose�  pre�ce�demment, la notion d’impact est fondamentale en ce qu’elle traduit les 
phe�nome�nes pre�sents sur le marche�  du logement du territoire, sur lesquels il est attendu que le PLH 
produise des effets directs ou indirects. 

 
Il s’agit en quelque sorte, de bien de� finir les finalite�s du PLH et de les partager avec les e� lus et 
partenaires du territoire.

Aussi, l’importance d’e�valuer est a�  conside�rer et a�  pre�voir de�s les premie�res e� tapes  :
● de� libe�ration prescrivant la re�alisation d’un PLH
● re�daction du cahier des charges et de�signation du prestataire
● re�alisation du diagnostic, qui vise a�  dresser un portrait du territoire et du marche�  local du 

logement et a�  mettre en exergue les enjeux du territoire. 

Il est recommande� , dès la production du diagnostic, d’engager une discussion autour des 
indicateurs permettant d’identifier ces enjeux afin de clarifier les attentes des e� lus vis-a� -vis des 
effets du PLH.

Ensuite, lors de la phase d’e� laboration de la strate�gie, la formulation des enjeux a�  partir des impacts 
attendus participe a�  la re� flexion sur les futures orientations du territoire, a�  de�cliner dans le 
programme d’actions. 

A titre d’illustration, s’il est observe�  qu’un des enjeux du territoire est la de�saffection du centre-
bourg et la progression de la vacance, il est utile en vue de la de�marche d’e�valuation de pouvoir 
e�changer sur l’indicateur d’impact que l’on souhaite retenir : l’e�volution du solde migratoire, la 
progression du taux de vacance, la valorisation immobilie�re du secteur...

Les valeurs observe�es lors de la production du diagnostic constituent les valeurs « t 0 », a�  partir 
desquelles il pourra e) tre possible d’observer des impacts e�ventuels. 

La pre�sentation concre� te de ces indicateurs d’impacts comme finalités cibles du PLH doivent ainsi 
permettre :

● de faciliter les échanges autour des objectifs finaux du PLH ;
● de délimiter les indicateurs d’impact qui seront utiles pour construire l’e�valuation ;
● de favoriser un e�change autour des re�sultats attendus du futur PLH et ainsi de pouvoir 

dessiner le contenu du programme d’actions.

Cette recommandation ame�ne par conse�quent a�  construire le raisonnement évaluatif du PLH au 
stade du document d’orientations (cf. fiche pratique n°2).
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Construire un diagramme logique 
d’impact au stade du document 
d’orientations 

Il est fortement pre�conise�  de faire de l’e� laboration du document d’orientations le point de de�part 
de la re� flexion autour de l’e�valuation. Le document d’orientations du PLH est en effet l’e� tape 
permettant de de� finir les finalite�s du programme et le « projet politique » lie�  au PLH. Il expose les 
principes du PLH et les re�ponses devant e) tre apporte�es aux enjeux identifie�s dans le cadre du 
diagnostic.

L’e�valuation du PLH devrait ainsi permettre de de�montrer si les orientations du PLH ont produit 
les effets escompte�s sur les variables clefs du marche�  local du logement. Or, il est observe�  que les 
de�marches d’e�valuation des PLH interrogent trop peu souvent les impacts attendus au titre des 
diffe� rentes orientations pour se concentrer sur les re�alisations du programme d’actions. Il en 
re�sulte une difficulte�  a�  pouvoir de�battre de la re�alisation effective du « projet politique » du PLH.

Pour pallier ces limites, il est pre�conise�  de construire un raisonnement progressif autour des 
impacts attendus du PLH, facilitant le travail d’e�valuation. Pour construire ce raisonnement, 
plusieurs de�marches peuvent ainsi e) tre mises en place, dont l’utilisation d’un Diagramme 
Logique d’Impact (DLI).

Le diagramme logique d’impact est un outil visant a�  retracer la « the�orie de l’action » (cf. fiche 
repe�re n°1) ou la chaî)ne causale en dessinant les relations attendues entre les diffe�rents niveaux 
de finalite�  du PLH : 

● les enjeux prioritaires du PLH, les orientations strate�giques (du document 

d’orientations) ;
● les objectifs ope�rationnels du PLH (les objectifs des fiches actions) ;
● les actions a�  mettre en place (les re�alisations attendues). 

La mise en exergue des impacts attendus par le PLH au niveau de chacune des orientations doit 
par la suite permettre d’identifier des impacts interme�diaires devant e) tre atteints par les actions 
du PLH. L’usage de cet outil permet de construire le raisonnement e�valuatif et de distinguer plus 
facilement ce qui rele�vera de l’analyse de l’efficacite�  et de l’utilite� .  Le DLI est a�  construire de 
façon privile�gie�e et dans un cadre partenarial, notamment en associant l’exe�cutif, a�  l’occasion de 
se�minaires des e� lus ou ateliers participatifs. La trame de diagramme logique d’impact ci-dessous 
peut constituer le socle du travail dans le cadre de ces ateliers.
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Le diagramme logique d’impact peut e) tre e� tabli dans un sens ou dans l’autre, selon que l’on 
raisonne a priori (connaî)tre les impacts que le PLH doit avoir pour identifier les impacts 
interme�diaires et ainsi de� finir les re�sultats a�  obtenir et les actions les plus pertinentes) ou a 
posteriori (en connaissant les re�alisations programme�es, et cherchant a�  de� finir les indicateurs de 
re�sultats et leur relation aux impacts finaux). Ces deux approches sont d’ailleurs 
comple�mentaires et peuvent e) tre mene�es en paralle� le.

Le DLI peut ainsi se construire de la façon suivante :

1. Une action du PLH pre�voit de mettre en place une Ope�ration de Restauration Immobilie�re en 
cœur de ville   les diffe�rents indicateurs de re�alisation viseront a�  te�moigner de la mise en place 
effective de l’ORI et des travaux concre�tement re�alise�s au sein de « x » logements

2. Le résultat attendu de l’ORI est la remise sur le marche�  de x nouveaux logements de qualite�  
au sein du pe�rime� tre donne�   un indicateur de re�sultat pourra ainsi e) tre de comptabiliser le 
nombre de nouveaux logements issus de la vacance en cœur de ville

3. L’impact intermédiaire consistera a�  mesurer ce que cette action - mais e�galement d’autres 
actions qui se regroupent sous la me)me finalite�  -permet de faire e�voluer au sein du pe�rime� tre 
cœur de ville    un indicateur d’impact interme�diaire pourrait e) tre l’e�volution du taux de 
vacance au sein du pe�rime� tre donne�  – mais il est e�galement possible d’envisager un impact d’une 
autre nature, par exemple, la re�duction du nombre de logements indignes en cœur de ville

4. L’impact final est la re�sultante de la contribution des diffe� rents impacts interme�diaires tel 
que le renforcement de l’attractivite�  du cœur de ville  un indicateur de mesure de l’impact 
pourrait e) tre a�  ce titre l’e�volution du solde migratoire au sein du pe�rime� tre

5. Les partenaires peuvent ensuite re� fle�chir aux autres résultats et actions associés aux 
me)mes impacts. Par exemple, la leve�e de situations connues d’indignite�  et /ou d’insalubrite�  ou 
l’aboutissement de proce�dures a�  l’encontre des marchands se sommeil sont e�galement des 
re�sultats permettant de diminuer l’indignite� . La mise en place d’une OPAH-RU ou du permis de 
louer sur le pe�rime� tre du cœur de ville sont des actions susceptibles de contribuer a�  l’atteinte de 
ces re�sultats.

Renforcement 
de l’attractivité 
du cœur de ville

Diminution 
de la vacance

en cœur de ville

Diminution 
de l’indignité

en cœur de ville
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d’une ORI

Mise en place 
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Définir les modalités de recueil des 
informations pour alimenter les indicateurs 
d’évaluation dès la rédaction du PLH

Certaines difficulte�s peuvent apparaî)tre au moment de l’engagement de l’exercice e�valuatif. En 
effet, certaines donne�es ne�cessaires a�  la construction des indicateurs identifie�s (de re�alisation, 
de re�sultat et d’impact) s’ave�rent finalement indisponibles ou peu fiables. 

Il est donc recommande�  de pre)ter une attention toute particulie�re a�  la de� finition des indicateurs 
ainsi qu’aux modalite�s de collecte des informations quantitatives ou qualitatives ne�cessaires a�  
leur mise en œuvre.  Ce travail peut e) tre re�alise�  par le bureau d’e� tudes charge�  d’e� laborer le PLH 
ou bien en re�gie. Dans tous les cas, il convient d’associer les diffe� rents partenaires de la politique 
locale de l’habitat.  

Il s’agit ainsi d’expertiser :

● Les modalités de recueil des indicateurs de réalisation : bien souvent, ces 
indicateurs ne sont pas alimente�s par des bases de donne�es externes – ils reposent sur 
des donne�es produites par le pilote des actions ou l’ope�rateur intervenant dans leur 
mise en œuvre. Ce qui est en effet comptabilise�  correspond a�  des e� tapes de travail ou 
des travaux engage�s (nombre de rendez-vous, dossiers ouverts, organisation de 
re�unions…). Il est ainsi opportun de pre�voir un tableau de bord portant sur 
l’avancement des actions pre�vues au PLH, ou�  sont consigne�es et de�crites les principales 
e� tapes de travail. 

● Les modalités d’accès et de traitement des données nécessaires à la production 
des indicateurs de résultat et d’impact : si la re� flexion relative a�  la nature des 
indicateurs de re�sultats et d’impact est prioritaire et essentielle (cf. supra), la faisabilite�  
du recueil d’information est tout aussi importante. Il est indispensable de s’assurer de 
l’existence et de la disponibilite�  des donne�es a�  prendre en compte. Un des chantiers 
devant ainsi e) tre engage�  lors de la finalisation du PLH est d’e� tablir une fiche 
re�capitulative des donne�es a�  collecter, en pre�cisant :

○ Les bases de donne�es a�  mobiliser ;
○ Les modalite�s d’acce�s a�  ces bases de donne�es (open data, sous convention, donne�es 

payantes) ;
○ L’intitule�  des donne�es a�  consulter et leur de� finition ;
○ La pe�riodicite�  de publication de la donne�e et des mille�simes, avec une vigilance 

particulie�re sur les enjeux de comparaison entre mille�simes ;
○ L’e�chelle minimale de diffusion des donne�es, avec une vigilance particulie�re sur les 

enjeux de secre� tisation de certaines d’entre elles.

La production d’un tableau de bord et d’une fiche re�capitulative des donne�es a�  collecter 
permettent ainsi de questionner les moyens ne�cessaires pour recueillir les informations 
pertinentes en vue de l’e�valuation du PLH. Ces deux documents constituent donc le support 
d’une discussion entre la collectivite�  locale, les services de l’Etat et plus largement les 
partenaires du territoire en vue de la structuration et de la monte�e en charge de l’observatoire 
du PLH.
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En comple�ment des recommandations lie�es au travail d’expertise pre�alable des informations a�  
collecter, il est rappele�  que la mise a�  disposition des donne�es utiles a�  la maî)trise d’ouvrage du 
PLH, et le cas e�che�ant la production d’un premier traitement des donne�es, peuvent 
opportune�ment relever d’une de�marche mutualise�e, de�ploye�e a�  des e�chelles e� largies.

En effet, l’enjeu de mutualisation est ici fondamental au regard des problématiques 
méthodologiques et techniques lie�es a�  la manipulation de la donne�e et a�  l’analyse des 
dynamiques locales de l’habitat (pluralite�  de the�matiques et des sources statistiques).

Il est par exemple souhaitable que les intercommunalite�s porteuses d’une politique de l’habitat 
puissent s’appuyer sur les observatoires mis en place au niveau de�partemental (en lien 
notamment avec un Plan De�partemental de l’Habitat et/ou un PDALHPD) et be�ne� ficier  de 
l’expertise mise en œuvre dans le cadre de ces dispositifs. 

Par ailleurs, afin de recourir à l’expertise de bureau d’études, il peut e) tre opportun de 
mutualiser entre EPCI, avec e�ventuellement la contribution financie�re d’autres partenaires, le 
cou) t d’une prestation intellectuelle visant a�  la production d’e� le�ments de connaissance et de suivi 
des dynamiques locales de l’habitat. Connaissance ne�cessaire a�  la re�alisation d’une de�marche 
d’e�valuation.
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Budgéter les moyens humains ou 
les besoins en externalisations 
pour la réalisation de l’évaluation

 

L’e� laboration des PLH implique de�sormais d’e� tablir un budget prévisionnel précis relatifs aux 
de�penses (en investissement et fonctionnement) que l’EPCI entend re�aliser pour mettre en 
œuvre le PLH. 

Au-dela�  des cre�dits a�  mobiliser, l’un des items qui est appele�  a�  e) tre de�cline�  pre�cise�ment et qui 
est examine�  par les services de l’Etat doit pre�ciser l’ingénierie mobilisée pour la mise en 
œuvre et l’animation du PLH.

Une recommandation e� tablie est ainsi de valoriser de façon pre�cise les moyens qui seront 
consacre�s au travail de suivi et d’e�valuation du PLH. 

Il est en effet constate�  que les moyens humains (en Equivalent Temps Plein) se trouvent e) tre 
estime�s de façon globale pour assurer « l’animation du PLH », sans ne�cessairement isoler le 
temps ne�cessaire a�  la re�alisation de l’e�valuation.

Si le temps ne�cessaire a�  l’e�valuation de�coule naturellement de chaque contexte territorial, de la 
capacite�  des organisations et de « l’ambition » du PLH, il est d’ordinaire observe�  que la ta) che 
d’e�valuation repre�sente environ 10% du temps total dédié à la mise en œuvre du PLH. 

Il s’ave�re ainsi important de programmer ce temps agent au sein des e�quipes des collectivite�s ou 
– a�  de� faut- de pre�voir l’externalisation par le biais d’une assistance a�  maî)trise d’ouvrage, de la 
production des e�valuations interme�diaires et finales.
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Bâtir une démarche d’évaluation 
qualitative du PLH au long cours en 
consignant régulièrement les constats des 
acteurs de l’habitat  

Tel qu’expose�  pre�ce�demment, si la consolidation de donne�es quantitatives est importante afin 
d’alimenter des indicateurs de re�alisation, de re�sultat ou d’impact et ainsi disposer d’outils de 
mesure du PLH, il est e�galement fondamental de pouvoir se reposer sur des e� le�ments qualitatifs. 

Ces e� le�ments doivent en effet permettre d’expliquer et analyser la mise en œuvre du PLH :

● Des freins éventuels a�  la re�alisation de certaines actions du PLH ;

● Des facteurs explicatifs de re�sultats moins importants ou meilleurs que pre�vu ;

● Des liens entre les résultats des actions et les impacts sur le marche�  local de 

l’habitat.

L’ensemble de ces e� le�ments de�coulent en effet d’une pluralite�  de dynamiques : l’e�volution de la 
conjoncture, le positionnement des diffe� rents acteurs et partenaires de l’habitat, les strate�gies 
propres a�  chaque ope�rateur.  Il est ainsi attendu de pouvoir recueillir les observations et 
constats des opérateurs de l’habitat a�  e� tape re�gulie�re pour alimenter le travail d’e�valuation.

Un des modes de faire pouvant e) tre employe�  est d’organiser chaque anne�e, a�  l’occasion du comite�  
de pilotage du PLH ou d’ateliers spe�cifiques, un temps d’échange avec les partenaires ou�  sont 
passe�s en revue les indicateurs du PLH et interroger les partenaires de la façon suivante :

 Les actions prévues dans le cadre du PLH sont-elles connues et paraissent-elles 
suffisamment ope�rationnelles ?

 Des éléments de conjoncture sur le marche�  de l’immobilier sont-ils de nature a�  
affecter la re�alisation des actions programme�es ? 

 Des e� le�ments relatifs a�  la stratégie de chaque acteur peuvent-ils expliquer des 
difficulte�s dans la mise en œuvre des actions envisage�es ? 

 Des freins techniques (re�glementation, mise a�  disposition de foncier, nature des 
financements) peuvent-ils expliquer des difficulte�s de mise en œuvre des actions ?

 Les premiers re�sultats observe�s des actions sont-ils de nature a�  avoir un impact 
favorable ou défavorable sur les enjeux identifie�s ? Quelles limites pourrait-on 
constater pour avoir les impacts escompte�s ? 

Au-dela�  de l’e�change au cours des re�unions ou ateliers, il est important de consigner par e�crit 
(compte-rendu ou questionnaire) les re�ponses des partenaires et ainsi comparer au fil des 
anne�es, l’e�volution potentielle du jugement des acteurs sur les avance�es du PLH.
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Mettre en place un dialogue associant les 
habitants  en complément de l’évaluation 
qualitative

A l’instar des de�marches entreprises pour le pilotage et l’e�valuation de certaines politiques 
publiques (le RSA, les politiques me�dico-sociales en direction des personnes a) ge�es, Contrats de 
Ville…), l’association des usagers ou des habitants peut venir apporter des e�clairages 
importants pour formuler un jugement sur les re�sultats des actions du PLH et les impacts de la 
politique de l’habitat.

En effet, les habitants peuvent venir témoigner directement de plusieurs e� le�ments importants 
relatifs a�  la mise en place du PLH :

● Le regard sur la pertinence des actions programme�es ;
● Le regard sur l’utilite�  des actions envisage�es et notamment les enjeux en termes de 

communication et d’accompagnement ;
● Le de�bat sur les impacts du PLH sur le territoire.

Pour ce faire, des « focus-group » d’une dizaine a�  vingtaine d’habitants souhaitant s’engager 
dans la dure�e sur le suivi du PLH peuvent e) tre constitue�s.

Il s’agit de de�battre :

● A l’e�chelle macro, des objectifs du PLH et les finalite�s poursuivies (impacts recherche�s) ;
● A l’e�chelle micro, du contenu et les modalite�s de mise en œuvre d’une ou plusieurs 

actions ;
● Des e�volutions observables sur le territoire qui peuvent e) tre lie�es aux re�alisations du 

PLH.

Il est notamment inte�ressant de faire exprimer diffe�rents points de vue et de consigner les 
observations « d’usage » faites par les habitants sur des transformations pouvant e) tre 
constate�es (ame� lioration de l’attrait d’un secteur, facilitation du parcours d’acce�s aux aides 
relatives a�  l’ame� lioration du logement, diversification de l’habitat sur un secteur…). 

Les jugements produits par les habitants constituent ainsi des indicateurs qualitatifs de 
l’e�volution de la situation sur un territoire, appele�s a�  e) tre compare�s d’une pe�riode a�  l’autre (par 
exemple lors du diagnostic, pour le bilan a�  mi-parcours et pour l’e�valuation finale).

Pour organiser et animer ces de�marches de focus-group avec les habitants, plusieurs me� thodes 
sont a�  envisager : de la consultation du Conseil de De�veloppement du territoire a�  des 
campagnes de recrutement d’habitants volontaires en passant par des ateliers de design des 
politiques publiques anime�s par des experts. Plusieurs collectivite�s ont initie�  ces diffe�rentes 
me� thodes de travail (cf. fiche initiative n°9).
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Veiller à la compatibilité entre le PLH et 
les documents d’urbanisme

Il est essentiel de rappeler que l’e� laboration d’un PLH impose la mise en compatibilité des PLU 
qui couvrent le territoire. Ce rapport de compatibilite�  est de� fini par la re�glementation de façon a�  
s’assurer que la norme infe�rieure (le PLU) n’empe)che pas la mise en œuvre de ce que pre�voit la 
norme supe�rieure (le PLH). 

Le code de l’urbanisme rappelle ainsi que « lorsque le PLU, le document en tenant lieu ou la carte 
communale a e� te�  approuve�  avant le PLH, il est, si ne�cessaire, rendu compatible avec ce document 
dans un de� lai de 3 ans (ramene�  a�  1 an si ce programme pre�voit, dans un secteur de la commune, 
la re�alisation d’un ou plusieurs programmes de logements ne�cessitant une modification du 
plan » (art. L.131-6). 

L’e� laboration d’un PLH implique de dresser les enjeux potentiels de modification simplifiée, 
de modification ou de re�vision des PLU de façon a�  rendre possible la re�alisation des objectifs du 
PLH.

Ce rapport de compatibilite�  constitue fre�quemment le point d’achoppement des exercices de 
programmation pre�vus dans les PLH, conside�rant qu’a�  l’exception des PLH s’attelant de façon 
pre�cise a�  la production d’un volet foncier, il est peu souvent de�crit dans le PLH les outils devant 
e) tre transpose�s dans les PLU. 

De la me)me façon, si certains PLH e�voquent commune par commune les documents d’urbanisme 
en cours et les e� tapes des proce�dures a�  l’œuvre (« en cours de re�vision », « dernie�re modification 
le… »), il est rarement examine�  la compatibilité effective des PLU alors que ces derniers 
peuvent venir freiner les objectifs de productions de logements que prescrit le PLH.

Il est par conse�quent recommande�  :

● A minima, a�  l’occasion du bilan interme�diaire du PLH, de mettre a�  jour l’e� tat de 
l’e�volution des documents d’urbanisme (dernie�res modifications ou re�visions engage�es) 
en constatant si des modifications ont e� te�  engage�es depuis l’adoption du PLH et si 
celles-ci sont de nature a�  expliquer des re�ussites ou des difficulte�s dans l’atteinte des 
objectifs du PLH ;

● Au mieux, d’engager une analyse comparative de la compatibilite�  des PLU au stade de 
l’e� laboration du PLH et tout au long de sa mise en œuvre. 

L’analyse de compatibilite�  doit d’abord s’appre�cier d’un point de vue « strate�gique » au niveau 
des PADD, en s’assurant que les PADD des PLU traduisent les objectifs du PLH en matie� re 
d’e�volution de la population, du nombre de logements a�  produire, de la diversification du parc 
de logements (logements sociaux) et des objectifs en matie�re de re�ponse aux besoins 
spe�cifiques.
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L’analyse doit e�galement e) tre mene�e sur un plan « technique », au niveau des re�glements. Il s’agit 
ici de se demander s’ils sont de nature a�  faciliter ou complexifier l’atteinte des objectifs du PLH :

● les e�volutions apporte�es sur le zonage (ex. ro) le des zones AU, pre�vision d’espaces 
re�serve�s pour le logement social ?) ? 

● les e�volutions du re�glement et la mise en place de leviers particuliers (secteurs de taille 
minimale de logements, OAP, SMS, majoration du droit a�  construire, STECAL pour aires 
d’accueil)

● la mise en place d’outils d’action foncie�re : de� libe�rations en matie�re de pre�emption 
(DPU), adoption de De�claration d’utilite�  publique, convention avec un EPF…)

L’analyse des PLU doit ainsi s’ope�rer en collaboration avec les communes, en veillant a�  dresser un 
constat partage�  sur les enjeux de compatibilite�  entre PLH et PLU et ainsi contribuer a�  l’analyse 
des facteurs pouvant expliquer les difficulte�s de mise en œuvre des PLH.

Il est fortement recommande�  de pre�voir dans le PLH des moyens de�die�s a�  la re�alisation de ces 
analyses et a�  l’accompagnement des communes dans la mise en compatibilite�  de leur document 
d’urbanisme.

Il est ici inte�ressant de noter que le lancement d’une de�marche de PLUiH est de nature a�  faciliter 
grandement la mise en œuvre ope�rationnelle de la compatibilite�  entre les volets urbanisme et 
habitat de la strate�gie territoriale. Dans le cadre d’un PLUiH, il n’en reste pas moins important de 
mener en continu l’analyse de compatibilite�  entre ces deux volets, notamment sur le plan 
technique, et de pre�ciser ou corriger le re�glement par voie de re�vision ou de modification si l’on 
constate des points re�glementaires incohe�rents ou contre-productifs.
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Organiser la veille sur la cohérence  entre 
les dispositions du PLH et l’évolution du 
contexte réglementaire

 
La mise en œuvre des PLH doit parfois composer avec des e�volutions importantes de certaines 
dispositions re�glementaires ou financie�res – inde�pendantes de l’action de l’EPCI.

La refonte de certains dispositifs d’investissement locatif, d’objectifs de production de 
logements, de dispositifs d’aide a�  la pierre sur le parc prive�  ou encore de me�canismes de 
financement du logement social peut ainsi affecter plus ou moins fortement la mise en œuvre de 
certaines actions du PLH mais e�galement la strate�gie/les orientations du Programme.

Si ces e�volutions sont ainsi de nature a�  rendre caduques certaines actions, il s’agit, le cas 
e�che�ant, d’ajuster le programme d’actions et d’interroger en conse�quence la capacite�  du PLH a�  
poursuivre les objectifs fixe�s et sa capacite�  a�  produire les impacts escompte�s. 

Il s’agit d’organiser la veille re�glementaire, de lister les diffe�rentes e�volutions de re�glementation 
constate�es et d’appre�cier les effets potentiels sur la mise en œuvre du PLH. 

Ces e� le�ments doivent faire l’objet de discussions re�gulie�res pouvant se tenir, par exemple, dans 
le cadre de la gouvernance de l’observatoire du PLH. Le cas e�che�ant, ils peuvent conduire a�  
demander une modification du PLH en cas de transformation importante du contexte de travail.

Cette analyse doit a minima e) tre conduite a�  l’occasion du bilan a�  mi-parcours.
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Rendre compte des difficultés de mise en 
œuvre des actions et des leviers à activer 
en vue de la reconduction du PLH

 
Les travaux d’e�valuation des PLH doivent permettre de mesurer les re�alisations, re�sultats et 
impacts de la politique de l’habitat. Au-dela�  des indicateurs pre� -cite�s, il importe e�galement de 
dresser et qualifier, a�  partir des tableaux de bord ou des e�changes avec les partenaires de 
l’habitat ou « focus group », l’ensemble des difficultés lie�es a�  la mise en œuvre du PLH.

Il s’agit en effet d’interroger notamment l’effectivite�  et l’efficience de certaines actions du PLH, 
en listant les facteurs qui ont pu favoriser ou rendre complexe l’engagement des travaux :

● cadre re�glementaire / clarte�  de la de� finition de l'inte�re) t communautaire ;

● Capacite�  de l’inge�nierie communautaire mobilise�e autour de l’action ;

● Clarte�  du cadre de travail avec les communes ;

● Cou) t de l’action  et son inte�gration au budget du PLH ;

● Apport des de�marches de communication autour du PLH ;

● Stabilite�  du partenariat avec les ope�rateurs ;

● adaptation des outils techniques a�  la re�alisation de l'action ;
…

L’examen de ces difficulte�s ou freins doit permettre d’identifier les faiblesses existantes autour 
de la mise en œuvre du PLH ainsi que les axes d’ame� lioration et de consolidation de la politique 
locale de l’habitat. En effet, ces e� le�ments ainsi objective�s permettent de mieux re� fle�chir a�  la 
nature des actions a�  proposer sur un territoire et aux conditions a�  re�unir pour favoriser leur 
mise en œuvre.
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Fonder la délibération de reconduction du 
PLH sur l’évaluation finale du programme

 
A l’approche de l’arrive�e a�  e� che�ance du PLH, les EPCI doivent engager une de� libe�ration appelant 
au renouvellement de celui-ci. Cette de� libe�ration vise a�  mettre en marche les travaux 
préparatoires à l’établissement du nouveau document. 

Le b) le l’article R-302-1-1 du CCH indique clairement que le diagnostic comprend « Une 
e�valuation des re�sultats et des effets des politiques de l'habitat et foncie�res mises en œuvre sur 
le territoire auquel s'applique le programme au cours des dernie�res anne�es ou du pre�ce�dent 
programme local de l'habitat, qui indique notamment :

● les actions re�alise�es et les moyens qui ont e� te�  mis en œuvre ;
● le bilan des actions re�alise�es au regard des objectifs et leurs effets sur le marche�  du 

logement ; »

Il est ne�cessaire que la pre�paration du nouveau PLH s’appuie sur l’e�valuation finale du 
pre�ce�dent. La re�alisation de cette e�valuation doit ainsi permettre de rendre plus efficiente la 
démarche d’élaboration du nouveau PLH en e�vitant d’initier une de�marche faisant « table 
rase de l’existant » et en permettant de mieux cibler ce que le PLH devra traiter en termes de 
diagnostic / actions a�  mettre en place. 

L’e�valuation finale doit donc e) tre produite en amont de la délibération visant à initier un 
nouveau PLH.

L’inte�re) t d’une telle anticipation est de fonder la délibération du PLH sur des constats 
évaluatifs clairs :

● La  capacite�  du pre�ce�dent PLH a�  produire des effets sur les variables d’impacts prises 
en compte ;

● Les difficulte�s observe�es dans la mise en œuvre de certaines actions ;
● Les actions qui ne se sont pas ave�re�es pertinentes / cohe�rentes / efficaces / efficientes.

La de� libe�ration ainsi formule�e permet d’acter l’ambition politique d’ame� lioration de la politique 
locale de l’habitat dans le cadre du prochain PLH.

Il existe une vraie difficulte�  a�  mener de front le travail pre�paratoire a�  l’e� laboration du prochain 
PLH et la conduite de l’e�valuation finale du PLH en cours, ce qui peut amener a�  sous-estimer 
l’importance de celle-ci :

● parce que le calendrier d’e� laboration du nouveau PLH ne permet pas de mobiliser les 
ressources de l’EPCI sur le travail d’e�valuation, priorite�  e� tant faite au nouveau PLH ;

● parce que le travail de bilan confié au prestataire en charge du nouveau PLH est 
trop tardivement engagé, sans disposer d’un temps ne�cessaire de partage des 
conclusions.

En conse�quence, il est ainsi pre�conise�  de pouvoir sanctuariser une période de�die�e a�  la 
production de l’e�valuation finale du PLH au cours de la 5e anne�e de mise en œuvre du 
programme. 

Une condition de re�ussite de l’e�valuation finale est de pouvoir s’appuyer sur les travaux 
d’observation et d’e�valuation continue tout au long de la mise en œuvre du PLH.
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